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EXTRAIT DE PROCES VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

DU 30 JUIN 2025 
 

 
L’an deux mille vingt-cinq,  

Et le trente juin à dix heures,  

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
CINQUIEME DECISION 

 

L’associé unique décide de modifier la date de clôture de l’exercice social pour la fixer au 30 septembre 
de chaque année au lieu et place du 31 décembre.  

 
L’exercice social en cours, ouvert le 1er janvier 2025, sera en conséquence clos le 30 septembre 2025 

au lieu et place du 31 décembre 2025 et aura ainsi une durée exceptionnelle de 9 mois. 
 

 SIXIEME DECISION 

 
L’associé unique décide, en conséquence de ce qui précède, de modifier l’article 6 des statuts, lequel 

sera désormais rédigé comme il suit :  
 

« ARTICLE 6 – EXERCICE SOCIAL » - Cet article est abrogé et remplacé par les dispositions 

suivantes :  
 

«  L’exercice social commence le 1er octobre de chaque année et se termine le 30 septembre de l’année 
suivante. » 
 

SEPTIEME DECISION 
 

L’associé unique confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie du présent 
procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de droit. 

 
Plus rien n'étant à délibérer de tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été 

clos et signé, après lecture, par l’associé unique également gérant, par signature électronique avec la 

plateforme DOCUSIGN. 

 
 

Pour copie certifiée conforme, 
 Le Représentant légal 
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